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Luxembourg, le 9 novembre 2022 

Arrêt du Tribunal dans l’affaire T-158/21 | Minority SafePack – one million signatures for diversity in 

Europe/Commission 

Le Tribunal confirme la communication de la Commission refusant 

d’entreprendre les actions demandées dans l’initiative citoyenne 

européenne « Minority SafePack - one million signatures for diversity in 

Europe » 

Les actions déjà entreprises par l’Union pour mettre l’accent sur l’importance des langues régionales ou 

minoritaires et promouvoir la diversité culturelle et linguistique suffisent à atteindre les objectifs de cette 

initiative 

Le requérant, Citizens’ Committee of the European Citizens’ Initiative « Minority SafePack - one million signatures for 

diversity in Europe », a demandé à la Commission européenne d’enregistrer la proposition d’initiative citoyenne 

européenne (ICE) intitulée « Minority SafePack - one million signatures for diversity in Europe » 1. 

Cette proposition visait à inviter l’Union européenne à adopter une série d’actes afin d’améliorer la protection des 

personnes appartenant à des minorités nationales et linguistiques et à renforcer la diversité culturelle et 

linguistique dans l’Union. 

Après l’enregistrement de la proposition d’ICE par la Commission 2 et le recueil d’un nombre suffisant de signatures 

à son soutien, le requérant a présenté l’ICE en cause à la Commission. À la suite de la prise de position du Parlement 

européen sur cette ICE 3, la Commission a, le 14 janvier 2021, adopté la communication 4 par laquelle elle a refusé 

d’entreprendre les actions demandées dans l’ICE, concernant notamment, parmi les neuf propositions recensées : 

– une recommandation du Conseil, relative à la protection et à la promotion de la diversité culturelle et 

linguistique au sein de l’Union (proposition 1) ; 

– une décision ou un règlement du Parlement et du Conseil ayant pour objet la création d’un centre de la 

diversité linguistique dans le domaine des langues régionales et minoritaires, financé par l’Union et chargé de 

promouvoir la diversité à tous les niveaux (proposition 3) ; 

– une modification de la législation de l’Union afin de garantir une quasi-égalité de traitement entre les 

                                                
1 Conformément au règlement (UE) no 211/2011 du Parlement européen et du Conseil, du 16 février 2011, relatif à l’initiative citoyenne (JO 2011, L 65, 

p. 1), abrogé et remplacé avec effet au 1er janvier 2020 par le règlement (UE) 2019/788 du Parlement européen et du Conseil, du 17 avril 2019 (JO 

2019, L 130, p. 55). 

2 Décision (UE) 2017/652 de la Commission, du 29 mars 2017, relative à la proposition d’initiative intitulée « Minority SafePAck - One million signatures 

for diversity in Europe » (JO 2017, L 92, p. 100). 

3 Résolution du Parlement (2020)2846(RSP), P9_TA-PROV (2020)0370, du 17 décembre 2020. 

4 Communication C (2021) 171 final de la Commission, du 14 janvier 2021. 
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apatrides et les citoyens de l’Union (proposition 6) ; et 

– une modification de la directive « Services de médias audiovisuels » 5, en vue d’assurer la libre prestation 

des services et la réception de contenus audiovisuels dans les régions où résident des minorités nationales 

(proposition 8). 

Par son arrêt, le Tribunal rejette le recours du requérant visant à annuler la communication de la Commission. 

Cette affaire donne ainsi l’occasion au Tribunal, d’une part, de préciser que, sous réserve du respect des exigences 

découlant du règlement 2019/788, le principe d’égalité de traitement n’impose pas à la Commission l’obligation 

d’organiser un nombre identique de réunions avec les organisateurs de chaque ICE et, d’autre part, d’appliquer la 

solution retenue par la Cour, s’agissant des droits reconnus aux seuls citoyens de l’Union, dans l’arrêt Préfet du Gers 

et Institut national de la statistique et des études économiques 6. 

Appréciation du Tribunal 

En premier lieu, le Tribunal relève que la Commission a respecté l’obligation de motivation en ce qui concerne la 

communication attaquée. Tenant compte des actions déjà entreprises par les institutions de l’Union dans les 

domaines couverts par l’ICE en cause et de son suivi de la mise en œuvre desdites actions, elle a considéré que, 

à ce stade, aucun acte juridique supplémentaire n’était nécessaire pour atteindre les objectifs poursuivis par 

cette ICE. 

En deuxième lieu, le Tribunal souligne que, conformément au principe d’égalité de traitement, le nombre de 

réunions que la Commission met en place avec les organisateurs d’une ICE est susceptible de varier, en fonction 

notamment de la nature ou de la complexité de l’ICE, de sorte que la Commission n’est pas tenue d’organiser un 

nombre identique de réunions avec les organisateurs de chaque ICE. 

En troisième lieu, le Tribunal juge que la Commission n’a commis aucune erreur manifeste d’appréciation en ce qui 

concerne l’examen des propositions 1, 3, 6 et 8 de l’ICE en cause. 

Ainsi, s’agissant de la proposition 1, c’est à bon droit que la Commission mentionne, dans la communication 

attaquée, la charte du Conseil de l’Europe 7 pour motiver son refus d’entreprendre une action visée par cette 

proposition. Le fait que l’Union n’est pas partie à cette charte ne démontre pas que la Commission a commis une 

erreur manifeste d’appréciation, dès lors que le requérant ne conteste pas que l’Union fait régulièrement référence 

à ce texte comme étant l’instrument juridique définissant les orientations relatives à la promotion et à la protection 

des langues régionales et minoritaires. Par ailleurs, le fait que certains États membres ne l’ont pas encore signée ou 

ratifiée est sans pertinence pour apprécier l’action de l’Union en ce domaine. De même, il ne saurait être exigé de la 

Commission, lors de l’examen d’une ICE, qu’elle tienne compte uniquement des actes de l’Union qui se rapportent à 

l’ensemble des États membres et des personnes concernées par cette ICE. Par ailleurs, il importe peu qu’un acte, 

pris isolément, ne permette pas d’atteindre pleinement les objectifs poursuivis par une ICE si l’ensemble des actes et 

des mesures mentionnées par la Commission dans sa communication sont susceptibles, conjointement, de 

participer à la réalisation desdits objectifs. 

Pour ce qui est de la proposition 3, le Tribunal considère également que c’est à juste titre que la Commission a 

estimé que les missions assurées, les objectifs poursuivis et les activités prises en charge par le Centre européen 

pour les langues vivantes du Conseil de l’Europe (CELV) sont susceptibles de contribuer à la réalisation des objectifs 

poursuivis par cette proposition de renforcer la conscience de l’importance, notamment, des langues régionales ou 

minoritaires et de promouvoir la diversité à divers niveaux. 

                                                
5 Directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil, du 10 mars 2010, visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 

réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels (directive Services de médias 

audiovisuels) (JO 2010, L 95, p. 1). 

6 Arrêt du 9 juin 2022, Préfet du Gers et Institut national de la statistique et des études économiques, C-673/20 (voir également CP n° 98/22). 

7 Charte européenne des langues régionales ou minoritaires du Conseil de l’Europe, du 5 novembre 1992 (Série des traités européens, no 148). 

https://curia.europa.eu/juris/documents.jsf?num=C-673/20
https://curia.europa.eu/jcms/upload/docs/application/pdf/2022-06/cp220098fr.pdf
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Restez connectés ! 

À cet égard, c’est à bon droit que la Commission a considéré, dans la communication attaquée, que maintenir et 

développer une coopération avec une autre organisation internationale dans des domaines qui correspondent à 

ceux que le requérant voulait assigner au centre de la diversité linguistique, à savoir avec le CELV, auquel ont adhéré 

la plupart des États membres de l’Union et qui est étroitement lié au Conseil de l’Europe, est susceptible de 

contribuer à la réalisation des objectifs poursuivis par la proposition 3 et d’éviter la duplication des efforts et des 

ressources. 

Quant à la proposition 6, dans la mesure où l’objectif visé par cette proposition consiste à obtenir l’extension des 

droits liés à la citoyenneté aux personnes apatrides et à leurs familles, qui ont vécu toute leur vie dans leur pays 

d’origine, le Tribunal rappelle que la possession de la nationalité d’un État membre constitue une condition 

indispensable pour qu’une personne puisse acquérir et conserver le statut de citoyen de l’Union et bénéficier de la 

plénitude des droits s’y rapportant. Ainsi, en application de l’arrêt Préfet du Gers et Institut national de la statistique 

et des études économiques précité, les droits liés au statut de citoyen de l’Union ne sauraient être étendus à des 

personnes qui ne possèdent pas la nationalité d’un État membre. En outre, la Commission a considéré à juste titre 

que son plan d’action portant sur l’intégration et la cohésion sociale 8 est susceptible de tenir compte du besoin des 

apatrides d’être mieux intégrés dans la société grâce à de meilleures possibilités d’emploi et d’éducation ainsi que 

de meilleures possibilités sociales. 

En ce qui concerne la proposition 8, le Tribunal souligne que la directive « Services de médias audiovisuels » facilite 

déjà la réception et la retransmission des services de médias audiovisuels dans l’ensemble de l’Union, notamment 

de contenus audiovisuels provenant d’États membres voisins d’un État membre donné, et ce dans des langues 

susceptibles de présenter un intérêt pour des personnes appartenant à des minorités nationales vivant dans ce 

dernier État membre. De plus, la Commission a correctement estimé que le suivi sur l’application de cette directive 

est susceptible de contribuer à la réalisation d’un objectif poursuivi par ladite proposition, à savoir, améliorer l’accès 

à des contenus audiovisuels de différentes origines et langues. Partant, la Commission pouvait, à bon droit conclure 

qu’aucune modification de la directive susvisée n’était nécessaire pour réaliser l’objectif poursuivi par la 

proposition 8. 

RAPPEL : Le recours en annulation vise à faire annuler des actes des institutions de l’Union contraires au droit de 

l’Union. Sous certaines conditions, les États membres, les institutions européennes et les particuliers peuvent saisir 

la Cour de justice ou le Tribunal d'un recours en annulation. Si le recours est fondé, l'acte est annulé. L'institution 

concernée doit remédier à un éventuel vide juridique créé par l'annulation de l'acte.  

RAPPEL : Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé, devant la Cour, à l’encontre de la décision du 

Tribunal, dans un délai de deux mois et dix jours à compter de sa notification. 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas le Tribunal. 

Le texte intégral de l’arrêt est publié sur le site CURIA le jour du prononcé. 

Contact presse : Amanda Nouvel  (+352) 4303 2524. 

 

 

                                                
8 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des régions, intitulée 

« Plan d’action en faveur de l’intégration et de l’inclusion pour la période 2021-2027 » [COM(2020) 758 final]. 

https://curia.europa.eu/juris/documents.jsf?num=T-158/21

